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Suite à nos interventions réitérées auprès du ministère, la DRCPN envisage de soumettre le tex-
te relatif au nouveau dispositif indemnitaire des officiers (IRP) au comité technique du 10/07 
prochain mais Bercy étudie encore  à cette heure le texte de la réforme proposée par le Ministè-
re de l'intérieur, entraînant un retard. Pour le SCSI, cette situation n’est pas acceptable. 
Voudrait-on réaliser des économies par le biais cet artifice ? 
 
Si cette réforme proposée par l’administration ne lèse aucun  des officiers qui percevront leurs  
primes de commandement et leurs majorations conformément au système actuel,  le SCSI de-
mande  le déblocage rapide de l’enveloppe supplémentaire et une application avec effet pécu-
niaire rétroactif  conformément au calendrier annoncé par le ministre.      

FAUX 

Face à la désinformation orchestrée sur la soit disant responsabilité du ma-
joritaire , le SCSI confirme une nouvelle fois que : 
l’augmentation de l’ISSP pour les lieutenants et capitaines sera signée dans 
les jours prochains pour une application  en juillet 2013 et la deuxième 
tranche au premier janvier 2014  ( et non pas en juin 2014 comme annoncé dans 
un tract mensonger)  
 
Une fois de plus, c'est faire offense à l'intelligence des officiers de vouloir 
faire croire que le SCSI qui s'est battu pour obtenir l'alignement de l'ISSP 
sans aucune contrepartie, ne fasse rien pour obtenir sa mise en paiement ! 

ISSP 

Vous le voyez, certains, déjà lancés dans une campagne  électorale, déversent leur agressivité 
dans un flot de mensonges et de violences verbales. Ce n’est pas le choix du SCSI  dont toute 
l’énergie est consacrée  à la défense des officiers. Néanmoins, il ne  laissera pas se propager des 
campagnes de désinformations délétères, quitte à engager des actions judiciaires.  

IRP 


